
PELLENC FINANCE

FINANCER  
SA MACHINE À VENDANGER
QUELLE SOLUTION CHOISIR ?
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PELLENC met à votre disposition des 
supports d’information pour vous aider 
dans votre décision de financement.
Avec l’aide de partenaires de confiance, 
PELLENC a développé des solutions de 
financement avantageuses et adaptées  
à vos besoins.
PELLENC et ses distributeurs sont également 
à votre disposition pour répondre à vos 
questions.

PELLENC SA
Route de Cavaillon - Quartier Notre Dame - BP47 - 84122 Pertuis Cedex - France 

Tél. 33 (0)4 90 09 47 00 - Fax : 33 (0)4 90 09 64 09 
E-mail : contact@pellenc.com

LA NATURE EST NOTRE MOTEUR
www.pellenc.com

www.pellenc.com

Plus d’infos sur 
https://pellenc.com/agri/financement-mav/

BIEN CHOISIR MA SOLUTION  
DE FINANCEMENT

PELLENC VOUS ACCOMPAGNE

Il est important d’établir un bilan de situation afin de 
choisir la solution de financement la mieux adaptée. 
Voici quelques exemples de questions à se poser :

La solution la mieux adaptée dépend également de 
vos objectifs.

  Sous quelle forme juridique mon activité est-elle 
exercée ?

  Quelle est ma situation financière ?

  Quelle est ma situation comptable et fiscale ?

  Est-ce que mon activité est stable, en croissance 
ou en réorganisation ?

  Quelle sera la durée annuelle d’utilisation de mon 
équipement ?

   Quels sont les autres investissements à prévoir sur 
mon exploitation ?

MES OBJECTIFS CRÉDIT  
CLASSIQUE CRÉDIT-BAIL LOCATION 

FINANCIÈRE

Préserver ma capacité  
de financement   

Être propriétaire  
de mon équipement   

Ne pas me préoccuper  
de la revente   

Financer un 
équipement d’occasion   

Renouveler 
régulièrement  
mon équipement

  

Optimiser ma fiscalité   

  Peu adapté Adapté Très adapté
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Parce qu’une décision d’investissement implique toujours une 
solution de financement, PELLENC s’engage à vos côtés pour 
vous accompagner dans l’achat de vos équipements et le 
développement de votre exploitation.

PELLENC FINANCE

Quelles sont les solutions de financement  
pour mon équipement ?

Quelle est la différence entre un crédit 
classique et un crédit-bail ?

Le crédit-bail est-il plus cher ?

Qui peut m’accompagner dans cette décision 
de financement ?

Quels sont les avantages du crédit-bail ?

Les solutions les plus courantes sont :
•  Autofinancement : vous financez l’équipement avec votre 

trésorerie.
•  Crédit classique : vous financez l’équipement à l’aide d’un 

prêt remboursé par échéances constantes sur une durée 
donnée. Vous êtes propriétaire de l’équipement dès le 
premier jour du prêt.

•  Crédit-bail / location financière : avec le crédit-bail vous 
louez l’équipement contre paiement d’un loyer périodique 
sur une durée donnée. À l’échéance, vous pouvez choisir de 
rendre l’équipement ou d’en devenir propriétaire en payant 
une option d’achat. La location financière est une variante du 
crédit-bail dans laquelle le locataire ne dispose pas d’option 
d’achat. Il doit rendre l’équipement à l’échéance.

Contrairement au crédit classique, le crédit-bail permet de ne 
payer qu’une partie de la valeur de l’équipement correspondant 
à sa durée d’utilisation. À l’échéance, l’équipement peut être 
retourné au distributeur sans contrainte.
Il est important de comparer toutes les solutions de 
financement avant d’investir.

Le taux de financement d’un crédit-bail est généralement 
plus élevé que celui d’un crédit classique. Cependant, il 
convient d’étudier le coût total de l’opération en tenant 
compte de l’ensemble des avantages apportés par le 
crédit-bail.
Si la solution est adaptée à vos besoins et à votre structure, 
elle peut s’avérer plus intéressante qu’un crédit classique.

Votre conseiller comptable et fiscal vous aidera à choisir la 
solution de financement la mieux adaptée à votre situation.
Votre distributeur PELLENC vous accompagnera dans 
vos démarches afin de bénéficier des offres exclusives 
PELLENC développées avec nos partenaires.
PELLENC s’engage à vous apporter des solutions de 
financement avantageuses, souples et adaptées à vos 
besoins, en collaboration avec des banques de confiance.

Le crédit-bail est une solution de financement alternative qui 
permet généralement de réduire le montant des échéances 
et de renouveler plus régulièrement votre équipement. Il 
permet également d’adapter les remboursements selon vos 
contraintes.

Le crédit-bail répond à un traitement comptable et fiscal 
différent de celui d’un crédit classique qu’il convient 
d’étudier avec votre conseiller comptable et fiscal.

Découvrez les offres du moment
sur notre site 

pellenc.com/agri - rubrique Financement
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